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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL 
 
 
Caractère de la zone 
 
La zone UL correspond à une zone d’hébergement touristique.  
Elle comprend deux secteurs : 

- le secteur UL1 relatif au camping Holiday Giavis 
- le secteur UL2 relatif au camping du Pinédou 

 
ARTICLE UL1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article UL2 sont interdites. 
 
ARTICLE UL2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Les occupations et utilisations du sol nécessaires aux campings existants à condition de s’inscrire 
harmonieusement dans le site 
 
Les constructions et installations à condition d’être nécessaires aux services publics ou d’intérêts 
collectifs 
 
Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques et les 
nuisances 
 
Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,…) délimités aux 
documents graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol non 
interdites à l’article 1 doivent respecter les dispositions du chapitre 6 du présent règlement. En tout 
état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s’appliquent sur ledit terrain. 
 
ARTICLE UL3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Rappel : Une autorisation d’urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis 
par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination 
des aménagements ou constructions envisagés. Un refus peut également être opposé si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des 
accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
 
Les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques techniques sont suffisantes 
au regard de l’importance et de la nature du projet. 
Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers des 
voies. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l’accès, de sa 
configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation est moindre. 
Aux intersections de deux voies, les aménagements doivent assurer les conditions de sécurité et 
visibilité par la réalisation de pans coupés. 
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ARTICLE UL 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1 - Eau 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en eau potable doit être desservi par un réseau respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 
 
4.2 - Assainissement 
 
Eaux usées – Assainissement collectif 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux 
résiduaires urbaines, doit être raccordé au réseau public d’assainissement. 
 
Tout rejet d’effluents domestiques ou industriels dans le réseau d’eaux pluviales est interdit. 
 
Eaux pluviales 
Les eaux pluviales devront être collectées sur l’emprise de l’unité foncière objet du projet de 
construction (notamment par la réalisation de bassins de rétention et dirigées  par des canalisations 
vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet.  
En l’absence ou en cas d’insuffisance de ce réseau, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés par la réalisation d’aménagements et de dispositifs 
appropriés adaptés à l’opération et au terrain (exemple : l'eau stockée dans le bassin de rétention 
devra être évacuée par un drain approprié situé sur le terrain construit) sans porter préjudice à son 
voisin. 
Le volume de ce bassin devra stocker une capacité suffisante d'eau par m² imperméabilisé de bâti, 
terrasses, pavés autobloquants, voie d'accès privatif, stationnement revêtus...  
Ces dispositifs seront dimensionnés selon la formule suivante :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
Cette formule pourra être adaptée en fonction des études hydrauliques réalisées sur le terrain, 
notamment au titre de la loi sur l’eau. 
 
La création de cet ouvrage n’est pas obligatoire : 

- à l’intérieur des lots à bâtir d’un lotissement approuvé, sauf mention contraire dans le 
règlement ou le programme des travaux, lorsque ce programme a fait l’objet d’une déclaration 
ou d’une autorisation au titre de la loi sur l’eau ; 

- pour des travaux dont l’emprise au sol ne dépasse pas 50m² sur des terrains bâtis. Pour le 
calcul de ce seuil sont pris en compte l’ensemble des travaux réalisés depuis la modification 
du PLU. 

- pour les piscines non couvertes 
 
Les aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales. L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux 
usées est interdite. 
 
En cas d’insuffisance du réseau pluvial, le projet pourra être refusé.  
 
 
 
ARTICLE UL 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet 
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ARTICLE UL 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les bâtiments doivent être implantés à : 

- 15m minimum de l’axe des routes départementales ; 
- 5m minimum de l’alignement des autres voies et emprises publiques. 

 
Des implantations différentes. peuvent être admises pour les constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. Ces dernières pouvant s’implanter soit à l’alignement soit en 
recul. Dans le cas de recul, ce dernier doit être de 1m minimum par rapport à l’alignement. 
 
ARTICLE UL 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
Les bâtiments doivent respecter une distance minimale de 5m par rapport aux limites séparatives. 
 
Des implantations différentes peuvent être admises pour les constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. ces dernières pouvant s’implanter soit en limite soit en recul. 
Dans le cas de recul, ce dernier doit être de 1m minimum par rapport aux limites séparatives.  
 
ARTICLE UL 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE UL 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Pour le secteur UL1, l’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 10%.  
Pour le secteur UL2, l’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 20%.  
 
 
ARTICLE UL 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement en tout point 
des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du toit.  
 

 
La hauteur absolue des constructions ne peut excéder 3 m pour les HLL, 6 m de hauteur pour les 
autres constructions, à l’exception des constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif et général, qui sont limités à 8 mètres de hauteur absolue.  
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ARTICLE UL 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 
 
Les constructions doivent s'implanter au plus près du terrain naturel sans terrassement inutile. Elles 
doivent contribuer à l'harmonie de leur environnement, par les bonnes proportions de leurs volumes 
et de leurs éléments, ainsi que par la qualité des matériaux mis en œuvre et par le choix des couleurs 
employées pour leur embellissement.  
Les brise-vue sont interdits.  
 
 
ARTICLE UL 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement de l’ensemble des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies. 
 
 
ARTICLE UL 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 
 
Les espaces boisés classés sont soumis aux dispositions de l’article L113-1 du Code de l’Urbanisme. 
Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation. 
 
Les constructions, voiries, aires de stationnement doivent être implantées de manière à préserver au 
maximum les arbres et ensembles végétaux de valeur notamment par la mise en place d’un périmètre 
de protection du système racinaire (d’1,5m minimum à partir du tronc) où toute modification du 
terrain naturel ou affouillement sera évité, et, durant la phase chantier, où toute circulation d’engin ou 
stockage de matériaux sera proscrite. 
 
 
ARTICLE UL14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet 
 

  


